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Edito

SARRIGNÉ

Chères Sarrignéennes, Chers Sarrignéens, Chers amis
 
C’est toujours avec autant de plaisir que je reviens vers 
vous, avec cet édito.

Eh oui, l'hiver est désormais derrière nous et le prin-
temps s’annonce, pour retrouver nos extérieurs.

Nous allons pouvoir à nouveau les entretenir, les em-
bellir, grâce à nos tailles, nos plantations :
Toujours dans le respect de nos voisins, de la biodiver-
sité, en ne commettant aucune nuisance sonore, en 
respectant la réglementation sur les horaires et jours 
autorisés, en ne brûlant pas nos végétaux, mais en les 
broyant ou en les apportant à la déchetterie (Grâce au 
badge mis en place par ALM depuis le 1er janvier 2023). 

Cette belle saison doit être sous le signe du bien vivre 
ensemble, grâce aux retrouvailles entre amis, en fa-
mille, entre voisins…, pour de nouveaux moments de 
joies, de partage (comme lors des Foulées de Sarrigné 
le dimanche 19/03/2023) : autour d’un repas (pique-
nique ou barbecue) ou d’un verre ou bien encore lors 
des nombreuses manifestations organisées par nos 
différentes associations communales (la marche de 
la bière le 14/05, organisée par le Comité des fêtes, le 
repas paëlla le 10/06, organisé par l’Amicale des Chas-
seurs, la fête de l’école le 16 juin organisée par l’APE…).

Ces moments sont primordiaux et encore plus impor-

tants actuellement, dans un climat tendu (Guerre en 
Ukraine, inflation importante pour tous, crise politique 
avec les différentes réformes souhaitées par le gouver-
nement…). 

Et vos élus ne sont pas épargnés et ont dû, encore plus 
que les années précédentes, construire et réaliser un 
budget 2023 très contraint, avec les fortes hausses des 
factures énergétiques, l’inflation dans les domaines 
d’intervention de la commune… mais nous souhaitions 
être fidèles à nos promesses électorales, et valider ce 
budget 2023, sans hausse d’impôts (ni au niveau com-
munal ni au niveau de notre Communauté Urbaine 
ALM), même si malheureusement, vous serez quand 
même impacté, car l’ÉTAT a revu ses bases de plus de 
7%. 

Alors, je vous souhaite sincèrement de continuer à être 
optimistes, à être heureux à Sarrigné (avec tous ceux 
que vous appréciez et que vous aimez) et n’oubliez pas 
que vos élus seront toujours ravis de vous rencontrer : 
Lors de réunions publiques (comme cela s’est réalisé 
à 4 reprises depuis le début de l’année), sur le marché 
le samedi matin ou le mardi soir autour d’une pizza, 
au Relais de Sarrigné, à la Joyeuse Pépinière, chez nos 
artisans…et si vous le souhaitez, en mairie, en prenant 
un rendez-vous.

 Sarrignement Vôtre
Votre Maire : Sébastien Bodusseau

Directeur de la publication : Sébastien Bodusseau. 
Directeur de la communication : Sébastien Guillet. 
Rédaction : Sébastien Guillet, Isabelle Negrel, Julien Piton 
et Magali Blot avec la participation des commissions muni-
cipales, associations et organismes locaux. Visuel de Une : 
Unsplash Distribution : Conseillers municipaux 
Tirage : 450 exemplaires Impression : ConnivenceSuivez-nous !

Si vous souhaitez consulter les Échos de Sarrigné en ligne et ne plus recevoir la version papier, n'hésitez pas 
à nous contacter par mail (communication@sarrigne.fr) afin de vous ajouter sur la liste de non-distribution. 
Merci d'indiquer votre nom, prénom et adresse complète.
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MÉDIATHÈQUE

Chers lecteurs, chères lectrices,

La médiathèque enregistre une fréquentation en hausse 
depuis le début de l’année. Nous sommes ravis de pouvoir 
aussi proposer notre nouvelle ludothèque, avec possibilité 
de jouer sur place ou d’emprunter des jeux de société.

Nous sommes aussi ouvert les vendredis matin, pour ac-
cueillir les assistantes maternelles.

Nous sommes à l’écoute de vos demandes ou questions : 
mediatheque@sarrigne.fr   
Tel :  09 67 14 69 50

Plusieurs dates à retenir, dans le cadre de nos animations :

• Samedi 13 mai 10h00/12h00 ; atelier de printemps sur le 
thème du « string art » suivi d’un goûter. Sur inscription 
mediatheque@sarrigne.fr ou sur place,

• samedi 10 juin 10h00/12h00 ; ateliers jeux de société, 
suivi d’un goûter,

• samedi 14 octobre 2023 16h00 ; spectacle « l’orgue à 
contes » tout public. Nous aurons l’occasion de revenir 
vers vous pour cette date, après l’été.

À très bientôt
L’équipe de la médiathèque.
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Samedi 8 avril : APE - La chasse aux œufs
Dimanche 14 mai : Comité des Fêtes - Marche de la Bière
Samedi 10 juin : Paëlla de l’Amicale des Chasseurs
Vendredi 16 juin : APE - Fête de fin d'année
Vendredi 23 juin : Comité des Fêtes - Fête de la musique
Dimanche 25 juin : Société Boule de Fort - Entrecôtes frites, à 12 h 30
Vendredi 30 juin : Tournoi communal pétanque
Dimanche 10 septembre : Comité des Fêtes - Vide Grenier
Dimanche 1er octobre : Repas des aînés
Samedi 14 octobre : Spectacle gratuit - L'orgue à contes - 16 h 00 Salle Michel Berger.
Dimanche 26 novembre : Bourse aux jouets avec le concours de l'A.P.E.

Évenements organisés sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire.

COMMISSION VIE SOCIALE 

Bonne nouvelle pour nos jeunes de Sarrigné qui ont entre 16 
et 18 ans, l’opération argent de poche va être renouvelée et 
se déroulera du 10 juillet au 25 août. 

Il s'agit d'effectuer de petits travaux de proximité, surtout 
d'espaces verts, accompagné d'un agent communal, en 
contrepartie d'un salaire selon la réglementation en vigueur. 
Chaque jeune travaillera 3h maximum chaque matin et au 
minimum une semaine voir plus selon le nombre d'inscrits. 
Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à venir chercher le dos-
sier de candidature à la mairie à partir du 27 avril et le rendre 
avant le 31 mai afin d'établir un planning. 

Deuxième bonne nouvelle, l'espace jeunes mis en place par 
les commissions vie sociale et vie scolaire depuis janvier ren-
contre un vif succès ! Il est ouvert certains mercredi après-
midi en période scolaire et certains après-midi en période de 
vacances. Les enfants sont encadrés par 2 animatrices et se 
voient proposer des jeux collaboratifs, des ateliers bricolages, 
des projets sur l'environnement... Il est toujours possible d'y 
inscrire votre enfant (du CM1 à la 3ème) en venant chercher 
le dossier d'inscription à la mairie.

Dernière information à noter dans vos agendas pour les plus 
de 70 ans : le repas des aînés aura lieu le dimanche 1er Oc-
tobre. Les invitations seront envoyées ultérieurement.

                                      La commission vie sociale vous dit à bientôt !

COMMISSION VIE SCOLAIRE

En ce début d'année 2023, plusieurs travaux ont eu lieu à 
l'école de Sarrigné. Des barrières ont été ajoutées devant 
l'école pour garantir la sécurité des enfants notamment lors 
de la fin des classes le soir.

Des parterres ont aussi été créés dans la cour et devant la 
garderie dans le cadre de notre projet de revégétalisation de 
l'école. Les plantations seront effectuées au début du prin-
temps en collaboration avec Baptiste Canevet de La Joyeuse 
Pépinière.

Le projet pédagogique des services périscolaires a été pré-
senté et validé au conseil municipal. Ce document permet 
d'organiser l'équipe périscolaire et de structurer les diffé-
rentes activités proposées lors des temps de garderie et de 
surveillance le midi. Ce projet sera en constante évolution et 
sera en lien avec le projet éducatif de l'équipe enseignante. 
Le document a aussi été présenté lors du dernier conseil 
d'école de début mars.

L'équipe périscolaire, en partenariat avec Papillote et Cie, 
réfléchit à organiser un repas festif en juin comme l'année 
dernière. L'idée est de passer un moment convivial entre 
enfants, enseignants, agents, parents d'élèves et élus de la 
commune.

La commission vie scolaire
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COMMISSION FINANCES
BUDGET 2022

Budget de Fonctionnement 
Épargne de Gestion (recettes de fonctionnement moins dépenses de fonctionnement, en excluant les intérêts des em-
prunts) :

754.928,60 – (690.370,61 – intérêts 9.154,63)                                                           133.850,05 €

Épargne brute : (recettes de fonctionnement moins dépenses de fonctionnement)  124.695,42 €
Épargne nette : (épargne brute – remboursement capital des emprunts)
133.850,05 – (capital des emprunts : 42.927,12)      90.922,93 €

Dans un contexte de crise sanitaire et de crise économique, le budget 2022 a été conçu avec prudence sur la base d’une 
appréciation au plus juste des besoins afin de mener à bien l’ensemble des projets attendus par les Sarrignéens.

Budget d’investissement :
Les principaux travaux réalisés en 2022 :

• Mise en place du Portail Famille       4 100 €
• Accessibilité / PMR église        8 000 €
• Dallage de l’atelier technique       6 200 €
• Structure de jeux inclusive (parc de la mairie)     20.000 €
• (Subventions du Département et du Comité des jeunes d’environ 13 000 €)
• Fin des travaux rue du Tertre        177.000 €
• Équipement école (mobilier, vidéoprojecteur, …)     15 000 €
• Aménagement espaces verts       7 200 €

En 2023, le principal investissement portera sur la sécurisation et l’aménagement de la rue des moulins avec l’enfouisse-
ment des réseaux.

Endettement et fiscalité :
Au 31 décembre 2022, l’endettement communal s’élevait à 306.976,22 €.

Le Conseil Municipal a voté le maintien des taux des taxes foncières pour 2023. N’oublions pas que les bases de calcul sont 
revalorisées par la Loi de Finances de l’Etat.
La Commission Finances 

Charges de personnel 334 291,19 recettes fiscales 414 286,00

charges à caractère général 171 515,20 Dotations et autres attribution 206 936,66

charges financières 9 154,63 produits des services 73 243,43

autres charges courantes 55 763,13

charges diverses (partic; subv…) 59 509,03 autres produits 60 462,51

TOTAL FONCTIONNEMENT 630 233,18 754 928,60

124 695,42

COMPTE ADMINISTRATIF EXERCICE 2022

DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2021

Dépenses de  Fonctionnement

Charges de personnel charges à caractère général

charges financières autres charges courantes

charges diverses (partic; subv…)

Recettes de fonctionnement

recettes fiscales Dotations et autres attribution

produits des services

autres produits

Charges de personnel 334 291,19 recettes fiscales 414 286,00

charges à caractère général 171 515,20 Dotations et autres attribution 206 936,66

charges financières 9 154,63 produits des services 73 243,43

autres charges courantes 55 763,13

charges diverses (partic; subv…) 59 509,03 autres produits 60 462,51

TOTAL FONCTIONNEMENT 630 233,18 754 928,60

124 695,42

COMPTE ADMINISTRATIF EXERCICE 2022

DEPENSES RECETTES

Section de Fonctionnement

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 2021

Dépenses de  Fonctionnement

Charges de personnel charges à caractère général

charges financières autres charges courantes

charges diverses (partic; subv…)

Recettes de fonctionnement

recettes fiscales Dotations et autres attribution

produits des services

autres produits

MUNICIPALITÉ
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LES FOULÉES DE SARRIGNÉ

La 19ème édition des Foulées de Sarrigné s’est déroulée le 
19 mars dernier. Les Foulées représentent un événement 
marquant pour Sarrigné et demandent un investissement 
important. Nous avons voulu en savoir plus sur l’association 
et sur l’organisation des courses. J’ai rencontré Olivier Jou-
niaux, président de l’Association.

<< Olivier Jouniaux, pouvez-vous vous présenter en quelques 
mots ?

J’ai 51 ans, je suis conducteur de bus et de tram à IRIGO. J’ai 
habité Sarrigné de 2006 à 2021. 
J’habite maintenant à Angers. J’ai toujours fait du sport dans 
le milieu de la course à pied et du Triathlon. J’ai fait de nom-
breux trails et Marathons et quatre Ironmans dont celui de 
EMBRUN dans les Hautes-Alpes, réputé comme le plus diffi-
cile au monde (arrivé 231é/1000). 
Je participe à l’organisation de la course depuis 2006 et pré-
side l’association des Foulées de Sarrigné depuis 2009.

Qui a créé les « Foulées de Sarrigné » et quand s’est déroulée 
la première édition ?

Les Foulées ont été créées en 2004 par Sébastien Andorin 
dans le cadre d’un BTS action commerciale. C’est au départ 
un projet dans le cadre de ses études. Il était coureur à pied 
de bon niveau connu au niveau départemental. D’abord seul 
dans l’aventure, il s’est ensuite entouré d’habitants de Sarri-
gné et notamment du comité des fêtes. 5 ans plus tard, en 
2009, ce petit collectif de Sarrignéens s’est transformé en 
association des Foulées de Sarrigné présidée par Dominique 
Boucher. Dominique, engagé depuis le départ, est resté pré-
sident jusqu’en 2011. Il est toujours bénévole aujourd’hui.

Vous êtes aujourd’hui le président de l’association, qui sont 
les autres membres ?

Nous sommes 9 : Olivier Jouniaux, Alain Lequilliec, Alain Du-
teil, Emmanuel Collin, Florent Jasmin, Daniel Clemot, Yan-
nick Chotard, Yannick Lheriau, Manon Le Bourhis.
En plus des membres du bureau, des bénévoles habitants 
de Sarrigné, famille ou amis, nous aident sur le stade le jour 
de la course pour la distribution des dossards, des lots ou 
pour la gestion de la buvette et des ravitaillements. Et enfin 
les commissaires de course qui sécurisent la course sur les 
parcours. Nous sommes environ 80 pour gérer l'événement.

Comment se déroulent les « Foulées de Sarrigné » ?

De 2004 à 2014, il s’agissait d’une course sur route de 10 
km puis en 2014 création d’un 5 km pour permettre au plus 
grand nombre de courir ! Et les courses de familles, des par-
cours sans classement avec toutefois pour les enfants une 

petite médaille à l’arrivée ! Puis à partir de 2020, nous avons 
changé la formule : nous proposons maintenant des courses 
trail (courses sur chemin). Un changement qui a d’ailleurs re-
lancé l’association qui s’essoufflait un peu et qui a remotivé 
les membres de l’association.
Le temps des courses varie en fonction des coureurs : entre 
1h25 et 3 heures pour la grande course.  Le dernier arrivé est 
souvent ovationné pour son courage !

La renommée de ces courses est importante, quel profil ont 
les coureurs ? 

Beaucoup de coureurs des alentours mais pas seulement ! 
Surtout depuis que la course 10 km a été labellisée en 2009. 
Le label est gage de qualité de la course et de son organisa-
tion et surtout elle présente l’avantage de compter parmi les 
courses qualificatives pour les championnats de France. Elle 
attire des coureurs de niveau départemental. 

Combien de participants comptez-vous en moyenne ?

Les premières éditions des Foulées comptaient déjà de 
nombreux participants.  La plus grosse année est l’année des 
10 ans : 725 inscrits pour le 10 km et 124 pour le 5 km, plus 
une centaine d’enfants ! Nous ne pourrions d’ailleurs pas en 
accueillir plus, l’infrastructure de la commune ne le permet 
pas !

Les courses nécessitent-elles des autorisations particulières 
?

En effet, aujourd’hui pour l’organiser, il nous faut l’accord du 
comité départemental 49 qui gère les courses du départe-
ment, de la préfecture et des 3 communes (Sarrigné, Bauné, 
Corzé) qui jalonnent les parcours. Il nous faut aussi l’auto-
risation des 9 propriétaires des terrains traversés par les 
coureurs. La commune de Sarrigné a la particularité d’être 
entourée pour les trois-quarts, de forêts privées. Pour la ver-
sion trail, il nous a fallu concevoir un trajet avec le moins de 
route possible tout en essayant d’éliminer un maximum de 
parties privées. Heureusement, le garde forestier de la forêt 
de Briançon a accepté de nous laisser passer à la condition 
expresse de préciser aux coureurs que l’autorisation ne vaut 
que pour les Foulées. Je le remercie ainsi que tous les autres 
propriétaires. Grâce à eux, le trail est pour 98% sur chemin. Le 
départ et l’arrivée se font sur le stade.

L’évènement demande une organisation importante, expli-
quez-nous ?

Le bureau se réunit tous les mois à partir du mois de sep-
tembre. Les demandes d’autorisation et la recherche de 
sponsors se font entre septembre et décembre. Les flyers 
sont faits début janvier.

Vient ensuite le temps de la course !  La course s’est profes-
sionnalisée au fil du temps et les Foulées ont pris de l’am-
pleur. La course nécessite un balisage important, la pose de 
barrières….. et surtout un dispositif de sécurité avec des com-
missaires de course et la sécurité civile.

De plus, depuis que nous n’avons plus le club support de 
Saint Barthélemy d’Anjou pour des raisons d’organisation, 
nous gérons seul l'événement. Auparavant, Sylvie et Pas-
cal Martineau, membres du bureau et membres du club de 
Saint Barthélemy d’Anjou géraient les inscriptions, les arri-
vées et les résultats. Mais depuis 2019, c’est nous qui gérons 
l’ensemble. La version trail ne nous facilite d’ailleurs pas la 
tâche car les 3 courses arrivent en même temps. Les cou-
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reurs sont mélangés et il nous a fallu trouver une solution 
pour le classement des coureurs. Nous louons maintenant 
des puces à l’entreprise Chrono Metron. Chaque participant 
en est doté. La puce permet de les détecter sur les tapis de 
départ et d’arrivée. Elle renseigne sur le type de course ef-
fectuée par chaque coureur et son ordre d’arrivée. Elle per-
met aussi à chacun de connaître dès la fin du parcours, son 
temps et son classement.

Qui anime l’évènement ?

Alain Dohin est là depuis le départ ! Il anime la plupart des 
courses du département et est un élément important pour 
la course. Il connaît les coureurs, va à leur rencontre, les inter-
viewe. C’est une chance de l’avoir pour l’animation.

Comment faites-vous connaître « les Foulées » ?

Par des Flyers que nous distribuons fin février dans les boîtes 
aux lettres de Sarrigné (sous forme de livret), au SCO, dans les 
clubs et lieux d’entraînement des sportifs de l’agglomération 
Angevine, sur les pare-brises et lors des différentes courses 
du département. Par des communiqués dans le courrier de 
l’ouest. Le bouche à oreilles fonctionne très bien aussi !

Et comment financez-vous ces actions, l’évènement ?

D’abord, grâce aux sponsors qui sont de plus en plus nom-
breux et très fidèles. Nos prix sont attractifs entre 60 et 120 
euros selon la taille de l’encart. Notre but est d’équilibrer les 
comptes.
Nous essayons de privilégier les sponsors locaux : la course 
de 6,9km est au nom de TH industries, la course de 12,5km au 
nom de HOMELIO, celle de 24km au nom de Efficience 49 et 
le parcours famille au nom de la Joyeuse Pépinière. 
Ensuite, grâce à la subvention versée par la commune de 
Sarrigné. La mairie nous soutient en nous versant cette sub-
vention mais aussi en nous mettant à disposition le person-
nel communal qui nous aide à transporter le matériel, qui 
tond le stade la veille de l’évènement…
Et enfin grâce à quelques dons privés.

Quel est le coût pour une édition des Foulées ?

Selon les années, entre 5500 et 12500€. Cette différence 
s’explique par le nombre de lots qu’il nous reste de l’année 
antérieure et aussi par le choix des lots. Pour les 10 ans de 
l’association par exemple, nous avons voulu « marquer le 
coup » avec des lots plus importants, des coupe-vents ont 
été distribués aux coureurs, plus onéreux que les tee-shirt.

Comment se découpe le budget ?

Le budget comprend les lots coureurs (4500€), la protection 
civile (650€ pour « Protection Civile 49 »), le médecin, obliga-
toire dès dépassement de 500 participants (150 à 300€), les 
bénévoles à qui nous offrons les repas, les flyers et la location 
de quelques infrastructures pour le jour de la course sur le 
stade.

Jusqu’ici l’association a réussi à maintenir ses comptes dans 
le positif ! Et heureusement ! Car les années 2020 et 2021 ont 
été très difficiles avec le COVID ! Celle de 2020 a été annulée 
la veille du départ alors que tous les frais étaient engagés 
(les bénévoles ont racheté les denrées pour rééquilibrer un 
peu le budget), celle de 2021 a été annulée 3 semaines avant 
le départ et même si les frais de ravitaillement n’étaient pas 
engagés, ceux engagés pour la sécurité civile étaient dûs 

malgré l’annulation de l’évènement !

J’ai vu que vous reversiez une partie des bénéfices à une as-
sociation, pouvez- vous nous en parler ?

Oui, nous reversons une partie des bénéfices depuis 2020 à 
l’association « Rêves » qui réalise les rêves des enfants gra-
vement malades. En 2022, nous avons versé 1900€ qui com-
prennent une partie des inscriptions, une partie de ce que 
donnent les sponsors et une partie correspondant aux dons 
privés. Nous complétons de manière à ce que la totalité de la 
somme réalise un rêve. Nous avons tenu à les verser aussi en 
2020 et 2021 alors que les Foulées étaient annulées. 

Quels retours avez-vous de l’évènement ?

Les retours sont très positifs. Les coureurs nous ont félicité 
sur l’organisation, les parcours, le balisage…La mairie nous a 
remercié et la presse (courrier de l’ouest, ouest France) a mis 
en valeur l’événement. Nous sommes d’ailleurs passés dans 
l’émission « Lundi Sport » sur Angers TV en 2014 pour les 10 
ans des Foulées. Ces retours nous motivent pour continuer : 
l’organisation est importante et nous avons été tentés d’arrê-
ter en 2022. Mais avec tant de compliments, nous avons fini 
par voter la continuité de l’association !

Que diriez-vous aux Sarrignéens qui n’ont pas encore parti-
cipé à l'événement pour les motiver ?  

Je leur dirais que c’est un moment sportif et convivial. Que 
courir dans les bois alentour de Sarrigné, habituellement fer-
més au public, est un privilège. Et qu’en plus du ravitaille-
ment et des lots distribués, ils pourront profiter des foods 
trucks installés sur place.

Quels conseils donneriez-vous aux coureurs ?

Ne partez pas trop vite ! Le parcours est plutôt exigeant avec 
des bosses et des parties parfois très grasses dans les bois, ce 
qui est usant ! Surtout n’oubliez pas d’apporter de l’eau car il 
n’y a pas de ravitaillement sur le parcours. >>

Merci Olivier pour le temps consacré à ces échanges. Et mer-
ci à vous et à toute votre équipe pour le temps consacré aux 
Foulées de Sarrigné, un évènement qui participe largement 
à la réputation de notre commune. Nous souhaitons longue 
vie à l’association et attendons avec impatience l’édition 
2024 des Foulées.

Isabelle Negrel, pour la commission communication.
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L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES

Princesses, super-héros ou encore petits sorciers ! 
Peut-être les avez-vous croisés le samedi 25 mars dans 
nos rues... C'était le carnaval organisé par l'APE ! Merci 
à tous ceux qui ont joué les spectateurs !

Précédemment, était organisée une boom le 27 jan-
vier dernier ! Sous boules à facettes et guirlandes, les 
enfants et parents se sont amusés entre dance, blind-
test, atelier tatouage/maquillage... Un beau succès !

Prochaine date à retenir : la chasse aux œufs pour les 
enfants scolarisés au Cèdre Bleu le samedi 8 avril, des 
surprises vous attendent...

Et nous finirons en apothéose avec la kermesse de 
l'école le vendredi 16 juin ! Si certains parents sou-
haitent apporter leur aide pour cet événement, n'hési-

tez pas à nous en informer ! C'est sans engagement, 
cela peut être sur une courte durée mais peut énor-
mément nous aider ! 

Grâce aux bénéfices des ventes et vos participations 
aux événements, l'APE participe financièrement aux 
projets proposés par les enseignants comme la pati-
noire, la ferme pédagogique et la sortie au zoo en fin 
d'année. Merci à vous !

Un pour tous ! Tous pour les enfants !

Pour retrouver toutes les informations, rendez-vous 
sur le Facebook Ape Sarrigné et pour toutes autres 
demandes : apesarrigne@gmail.com 

A très vite !
La Team APE

SARRIGNÉ CARDIO SPORT

Nous continuons nos entraînements dans la joie et la bonne 
humeur avec notre coach Harmonie.

C’est avec plaisir que les groupes s’étoffent au fur et à mesure 
de la saison, merci à tous les participants.

Harmonie prend un malin plaisir à nous torturer avec le sou-
rire lors de séances qui nous font nous dépasser voir nous sur-
passer, mais pour notre plus grand bien. On se sent vidé mais 
content d’avoir accompli ses défis semaines après semaines. 
Et pour couronner le tout l’ambiance y est excellente (il faut 
avouer que même si on souffre, on rit beaucoup).

Si l’aventure vous tente ! Vous pouvez encore nous rejoindre 
pour découvrir cette activité physique.

Elle se déroule tous les jeudis pour les enfants à partir de 18h30 
et les adultes à partir de 19h30, à la
salle des fêtes.

On prépare déjà la nouvelle saison, notez sur vos agendas, les 
séances découvertes pour tous les jeudis 2 et 9 juin.

Voici le mail pour nous contacter : sarrignecardiosport@gmail.
com ou par téléphone 06 95 87 61 58 (le soir de préférence).

Dominique Droniou.

GYM DOUCE

Le mardi de 10h15 à 11h15 dans la salle Michel Berger, la gym 
douce se déroule toujours dans la bonne humeur.

Actuellement, nous sommes 21 adhérentes.
Les personnes intéressées sont les bienvenues.

Damien, notre coach, est toujours à l’écoute et adapte par-
faitement ses cours aux personnes ayant des difficultés.

Cette année, nous avons investi dans l’achat de quatre mini 
trampolines.

Catherine & Thérèse



10SARRIGNÉ

LA VIE À SARRIGNÉ

SARRIGNÉ PLESSIS PÉTANQUE CLUB

En cette fin février 2023, nous enregistrons une augmentation de notre effectif de licenciés de l’ordre de 30% par rapport à la 
saison 2022. C’est une très bonne nouvelle et  nous nous en réjouissons d’autant plus que plusieurs jeunes seniors viennent 
renforcer notre équipe initiale. 

Avant d’aborder les concours en extérieur, nous avons participé à plusieurs concours en salle et notamment le National de 
Cholet lors duquel, trois équipes se sont particulièrement distinguées dans un contexte très relevé. Dans le tableau A du na-
tional toutes catégories, notre triplette composée de Philippe PRUD’HOMME, Bernard GILBERT et Fabien  GILBERT est allée 
jusqu’en 32ème de finale. Lors du national vétéran, Jack MAUNY, François JAMIN et Pascal MARTINEAU sont allés jusqu’en 
32ème de finale du tableau B alors que Philippe PRUD’HOMME, Bernard GILBERT et Alain CHANTELOUP réussissaient la 
performance de rester jusqu’en 32ème de finale dans le tableau A du concours. 

Nous profitons de la publication de cet article pour vous informer que notre challenge Jean Luc SOUCHARD, ouvert aux 
habitants de Sarrigné et du Plessis Grammoire se déroulera le vendredi 30 juin 2023 en semi-nocturne. Nous reviendrons 
vers vous ultérieurement pour vous informer du déroulement de cette soirée pétanque.

Par ailleurs, il semblerait que certaines personnes seraient intéressées pour nous rejoindre, mais sur des créneaux d’entrai-
nement autres que ceux existants. Nous les invitons à se faire connaître auprès de  Philippe PRUD’HOMME au 06 71 01 11 
87 ou Pascal MARTINEAU au 06 31 96 60 88. Nous examinerons ensemble, ce qu’il est possible de mettre en place pour les 
intégrer.

Composition du bureau
Président : Philippe PRUD’HOMME
Vice-Président : Bernard GILBERT
Président d’honneur : Hubert HAMARD
Trésorier : Baptiste BATIFOULIER
Trésorier Adjoint : Jean Pierre GUYOMARCH
Secrétaire : Pascal MARTINEAU
 
Les membres du Sarrigné - Plessis pétanque club.

LE COMITÉ DES FÊTES

Nous sommes fiers de vous annoncer le lancement de la marche 
de la bière.

Pour vous inscrire, RDV sur le site internet ou la page Facebook 
du comité des fêtes.

Pour mémoire, elle se déroulera le dimanche 14 mai (uniquement 
sur inscription !).

Au programme, une randonnée d'environ 5km pour découvrir 
Sarrigné, avec des arrêts dégustation de boissons alcoolisées 
(mais aussi non alcoolisées) accompagnés d'un repas (apéro, en-
trée, plat, dessert).

Nous comptons sur vous pour faire de cette première une réus-
site !

Nous vous rappelons nos prochaines animations
• Le 14 mai la marche de la bière
• Le 23 juin la fête de la musique
• Le 10 septembre le vide grenier

A très bientôt
Le Comité des Fêtes.



11
SARRIGNÉ

JEUX




